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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES BILANS DE COMPÉTENCES EN 2000 :
PLUS SOUVENT À L'INITIATIVE DU SALARIÉ

............................... .. .. Entre 1998 et 2000 , le nombre de bi- .. .
: lans de compétences s'est stabilisé:
: alors que le nombre d'organismes:
: prestataires de bilans de compétences:
: et leur chiffre d'affaires se sont régu- :
: lièrement accrus. Dans le même:. . .. temps, les organismes prestataIres se .
: sont dotés d'un personnel plus stablè. :. .. Si les demandeurs d'emploi demeu- .. .. rent les principaux bénéficiaires de .. .. cette prestation, la part des salariés.. .. s'accroît. Cette évolution s'accompa- .. .
. gne d'une élévation du niveau de for- .. .. mation et de l'â ge des bénéficiaires. .. .
: Les ouvriers et les employés qualifiés:
: recourent chaque année un peu plus:
: à ce dispositif, à leur initiative, dans:
: le cadre du congé-bilan de compéten- :
: ces, alors que les employeurs en font:
: plus souvent bénéficier les ingénieurs:
: et les cadres, dans le cadre du plan de :. .. formation. .. .. ..

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En :WOO, les 921 organismes
prestataires de bilans de compéten-
ces inscrits dans Ic répertoire des
organismcs actifs (encadré 1) ont
produit 78 788 bilans pour un chif-
1re ù'affaires de plus de 51 millions
ù'euros. Les trois quarts des bilans
sont destinés à des demandeurs
d'emploi. Le prix moyen d'un bi-
lan est de l'ordre de 669 euros (soit
38 euros de l'heure) pour unc du-
rée moyenne de 18 heures. Derriè-
re ces données nationales globales
se cachent de fortes disparités sc-
Ion le type de prestataire, la caté-
gorie de bilans réalisés, les publics
bénéficiaires et la région considé-
rée. L'étude présentée ici met en
évidence ces disparités persistan-
tes à travers l'évolution de l'acti-
vité dcs organismes prestataires en-
tre 1998 et 2000.

Un nomhre de bilans
de compétences stahilisé
mais des prix croissants
et très diversifiés

Le nombre de bilans de compé-
tences paraît plutôt stable depuis
trois ans. Cette stabilisation s'ac-
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t998 t999 2000 t998 t999 2000 1998 t999 2000

Nombre moyen de bilans par centre, 94 92 85 42 43 38 445 489 494

Prix moyen par bilan (en euros), 566 600 669 731 764 886 463 487 524

Nombre moyen d' heures par bilan. 17 18 18 17 19 18 17 17 18

Prix moyen par heure (en euros). 33 34 38 43 41 49 27 28 30

compagne d'une croissance signi-
ficative et régulière du nombre
d'organismes prestataires (+7 %)
qui emploient de plus en plus sou-
vent des salariés sous contrat à du-
rée indéterminée pour réaliser ces
bilans (leur part passe de 45 % des
salariés en 1998 à 50 % en 1999,
puis à 54 % en 2(00). Le chiffre
d'affaires global des organismes
connaît une hausse continue enco-
re plus accentuée, de I"ordre de
19 % (tableau 1).

Elle est liée à l'augmentation du
coût moyen du bilan de compéten-
ces (+18% en trois ans), elle-
même corrélée à celle du prix
moyen' de l'heure de bilan (de
33 euros à 38 euros) et à l'allonge-
ment de la durée moyenne du
bilan (de 17 à 18 heures). Ces ca-
ractéristiques générales des bilans
de compétences masquent de for-
tes différences selon que le presta-
taire est un Centre interinstitution-
nels de bilan de compétences
(CIBC) (encadré 2) ou un autre
type d'organisme (tahleau 2).

En 2000, les CIBC représentent
10 % des organismes prestataires.
S'ils réalisent 59 % des bilans de
compétences, ils ne totalisent pas
la moitié du chiffre d'affaires glo-
bal lié à cette activité (tableau 3).

En moyenne, un bilan de com-
pétences effectué dans un CIBC
coûte 40 % moins cher que celui
réalisé dans un autre type
d'organisme, avec des prix relati-
vement homogènes, variant de 457
à 762 euros (moyenne 524 euros)
et des durées moyennes de 13 à 22
heures. L'amplitude des prix des
bilans dispensés par les organismes

Tahlcau 1
l::\'nlution de l'acti\'ité des organismes prest<lt<lires de hilulls de l"(Hl1pétenccs

(199S-20(HI)

SOIl1'CI,:: 1\1ES-J)t\I~ES, comples-rendus tracti\'itl~ des or~anisll1c\ prcstat<1irt's tk h;!an~ tk C(1I11-
pét('[1("('s

L'ENQuf~TE DE LA DARES SUR L'ACTlvrnt
DES ORGANISMES PRESTATAIRES

DE BILANS DE COMI)Î~TENCES

L'enquête réalisée par le cahinet TERSlJD pour la 1)ARES, ~ur l'activité dcs organismcs
pn.:slataires de bilans dc compétences s'inscrit dans le cadre de l'ohligation légak faite aux
organismcs prestataires de bilans dc compétenccs, depuis 1!)9:1, de transmettre ;IIIX services
déconccntrés du ministère de rcmploi un compte fendu st;ltist;qlle et financier de kur activité.

Les résultats présentés dans ceBe étude sont isslls de l'('xploitation statistique du qucstion-
naire adressé chaque année, par rintcrmédiaire des Directions régionales du travail. de l'em-
ploi et ;Je la formation professionnelle (DRTErp), allx organismes prestataires de oilans de

compétences. Cl' questionnaire a été rénové en 1998 afin de mieux distingu('r les bilans de
compétcnces au titre dc l'artick R 9()(}.7 des autres oilans d'évaluation, de positionnemcnt el

d'orientation. L'objectif du bilan de compétences est, en effet. de penncllre;HI travailkur d'ana-
Iys('r ses compétences professionnelles ci personnelles, ses aptitudes et ses motivations afin de
définir un projet professionnel et, év'cntuellement, un projet de formation. De cc point de vue,
le bilan de compétences se distÎngul' des bilans d'orientation exclusivement tournés v('rs l'av('-

nir et des hilans dc positionnemcfltl't d'évaluation à caractère stnct('ment profcssionnel. Cclle

moJilïc"tion de l'enquête rcnd incertaine toute comparaison avec les données antériemes à
1998.

L'enquête rénovée permet d'identificr les organismes prestataires de bilans de compétences
ainsi que Ic financement et les caractéristiques des bilans qui y sont réalisés. Elle permet éga-

Iement de rassembler un certain nombre d'éléments caractérisant les publics bénéficiaires et
les ressources en personnels qlle les organismes mobilisent pour la réalisation des actions de
bilans de compétences qu'ils proposent.

Le répertoire des organismes prestataires de bilans de compétences est mis à jour chaque
année par les DRTEFP, Sur près de 1 300 organismes prestataires de bilans de compétences
recensés par le répertoire 2000, 1 039 ont répondu à l'enquête. Sur ces 1 039 organismes
exclusivement métropolitains, seulemcnt 921 ont déclaré avoir eu une activité en 2000 (chiffre

d'affaires non nul), dont 94 cIRe (sail 10 %), En 2000, aucun des quatre DOM n'a répondu à
l'enquête; cn 1999 les résultats portent sur ]a métropole ct ]a Réunion, en ]998 les résultats
concernent la métropole et la Martinique, Avcc 88 % de taux de participation à l'enquête, ]e
nombre de répondants est légèrement supérieur à celui observé en 1998 et en 1999. La descrip-
tion de l'activité par catégorie de bilan (bilan dans le cadre du plan de formation, bilan à ]a
demande du salarié dans le cadre du congé-bilan de compétences, bilan à titre individuel, bilan
pour les demandeurs d'emploi) se fonde sur l'exploitalion des réponses des 860 organismes
ayant répondu à la partie financière du questionnaire, 85 % de ces organismes réalisent en

outre d'autres prestations: des bilans d'évaluation-positionnement, des bilans d'orientation,

d'autres types de bilans divers, de la formation, du recrutement et du ('onsei1.

Tahlcau 2
(~Yoluti()n du coût mo)'en des hilans de compétences selon le type d'organisme prestataire (1998-2000)

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de compétences (890 organismes, 75 768 bilans de compé-
tences en 2000),

PREMIËRES SYNllJÈSES 2 JuiIl2002- N° 26-2



Part dcs CIne Part dcs l'art du chiffrc
dans les or~animes bilans réalisés d'affaires ré.llisé

prcstataircs par les clBe par Ics clBe

1998. 12 60 50
1999. 10 57 48

2000. 10 59 4(,

Type Part dans Durée Catit tot:t! Coût
de bilan de l'ensemble l1Io)'cnnc du hil;u1 hor:.irc

dc compétcnces des bilans du bilan (cn curos) du bilan
(cn%) (en hcun's) (Cil euros)

Bi]an pour !cs
demandeurs d'emploi.. 71.9 17 475 2X
Bilan à l'initiative
des salariés.. 19,0 20 1045 51
Bilan à l'initiative
des employeurs. 8,4 19 1482 77
Bilan à initiative
individuelle.. 0,7 19 668 34

Bilans Bilans Bilans Hilans Total
puur Ics à l'initiatÎ\:c à l'initiativc à

demandeurs dcs s,alariés des initiatÎ\'c
d'cmploi cmplo)'cllrs individucllc

1998. 80,2 11,3 7,8 0.6 100,0

1999. 78,0 14,0 7,] 0.7 100,0

2000. 71.9 19,0 8.4 0.7 100,0

Tableau 3
Évolution de la part de l'activité des CIRC dans les prestations

de bilans de compétences (1998-2000)
En pourcentage

Source: MES-DARES, comptes-rendus J'activité des organismes prestataires de bilans de com-
pétences (921 organismes, 78 788 bilans de compétences en 2000).

Tableau 4
Durée et coût du bilan par type de bénéficiaire en 2000

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de eom~

pétenccs (890 organismes, 75 768 bilans de compétences en 20(0).

Tableau 5
Î~v()lution de la structure des bilans de compétences (l998-2000) .

Hu pourn'/lllll.W

Source: MES.DARES. comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de com-
pétences (890 organismes, 75 768 bilans en 2000).

non-CIBC est plus large, de 152 à
plus de 2 134 euros, pour une du-
rée de 5 à 25 heures par bilan. Cet
écart s'explique en parlie par le fait
que les CIBC assurent plus de 70 %
des hilans pour les demandeurs
d'emploi financés par l' ANPE dont
les durées sont plus courtes, pour
des prix moins élevés- De leur côté,
les organismes non-CIBC produi-
sent les deux tiers des hilans réali-
sés à l'initiative des salariés, finan-
cés par les employeurs, pour
lesquels les tarifs augmentent avec
la taille de l'entreprise.

Plus largement, les prix diffèrent
selon le type de bilan réalisé et le
type de bénéficiaire (tahleau 4).
Les hilans effectués à l'initiative

des employeurs coûtent en moyen-
ne 1 500 euros, soit trois fois plus
que ceux conçus pour Ics deman-
deurs d'emploi.

Des bilans de compétences
qui se réalisent de plus en
plus à l'initiative des salariés

La part des bilans en faveur des
demandeurs d'emploi a perdu près
de 10 points en trois ans. Ce recul
s'effectue au hénéfice des bilans
pour les salariés, el plus parliculiè-
remcnt dcs bilans réalisés :1 l'ini-
tiative des salariés, dans le cadre
des congés pour hilans de compé-
tences, pris sur le temps de Iravail
ou hors temps de travail. Dans le

Ellcodf'l! 2

L'ACTIVITÉ DES CIBC

Sur les 921 organismes ayant déclaré
une activité en 2000, 94 sont des centres
interinstitutionne]s de bilans de compéten-

ces (CrnC), soit 10 ('h,. CeUe part s'est ré-
duile depuis 1998 en raison du regroupe-
ment des CInc dans ]a région Picardie ct
de la suppression d'un Clnc dans la ré-
gi0!1 Limousin. Les CIBC sont implantés

dans chacun des départements du territoire
national (de un à dix selon les départe-
ments), à l'exception de la Basse-Norman-

die. Cc sont des établissements associatifs
(76 %) Oll publics (19 c!r)), tandis que les

autres organismes prestataires de bilans

sont constitués à 42 % d'établissements
privés (SARL, SA). Cette structure des
organismes par catégorie juridique est re-

lativement stable sur ]es trois années ob-

servées.

Le bilan de compétences au sens de l'ar-
ticle R900-7 constitue l'activité principale

des CIBC et lorsque ces derniers déclarent

d'autres types d'activités, ils pratiquent
essentiellement de la formation et/ou du
conseil.

En 2000, un cIRe a effectué en moyen~
ne SOO bilans de compétences pour un chif-
fre d'affaires de plus dc 244 000 euros 1.1n-

dis qu'un organisme non-CIBC a réalisé
moins de 40 bilans en moyenne, pour un
chiffre d'affaires moyen inférieur à 33 SOO
euros. Le nombre moyen de bilans de com-
pétences réalisés par CIBC s'est accru en-

tre 1998 et 2000 à J'inverse du nomhre
moyen de bilans par organisme non-Cme.
Enfin, si l'activité des clUe représente, au
niveau national, près de ]a moitié du chif-
fre d'affaires, il existe au niveau régional

de forles disparités: ]a part des CIBC dans
le chiffre d'all'aires varie entre mOÎns de

20 % (lle~de-Francc) et 90 C!r,(Limousin).

même temps, les bilans réalisés à
l'initiative de l'employeur, dans le
cadre du plan de formation, restent
stahles (tahleau 5),

Ce glissement parliel peut se lire
comme un effet de la reprise éco-
nomique au cours de la période de
référence, les salariés exprimant
ainsi des désirs de mobilité profes-
sionnelle, anticipant des OppOrlU-
nités. Il peut également s'interpré-
ter comme une anticipation du
processus de flexibilité accrue des
emplois et d'incitation à une plus
fOrle mobilité dans les parcours
professionnels (près des deux tiers
des hilans de compétences réalisés
dans le cadre d'un congé-bilan se
déroulent hors du temps de travail).
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C:tr:lctéristiqucs 1998 1999 2000

Ni"c:m Niveaux 1 et]1 ]3,9 16.2 16,3

de formation Niveau III 14,8 15.5 ]7.5

Niveau IV 2[,7 20.Ü 22,4

Niveau V 34,5 3],3 29,9

Niveau VI 15.0 16,4 13.8
'Ièltal 100,0 100,0 100,0

Sexe Hommes 44,0 43,0 40,0

Pcmmcs 56.0 57,0 CJO,O

Total 100,0 100,0 100,0

Classe d':Îgc ]6-25 ans 31,7 31U 21.8
26-44 ans 56.5 57.1 63,5

45 :ms ou plus Il.7 12,8 14,7

Tot~tI 100,0 100,0 JOO,O

Dcmandcurs d'cmploi Salariés Ensemble
CI:lsse d'.1gc

lIom. Fem. Total Hom. Fem. Total lIom, Fem, Tot~d

16-25 ans. 2<),6 27.5 28.4 7.7 9.0 8,5 22,5 21,3 21,8

26-44 ans, 51,9 60,0 56,7 77.0 77,5 77,3 60,0 65,8 6."S
45 ans ou plus.. 18.5 12,5 ]4,9 15,3 13,5 14,2 17,5 12,8 14,7

Total.................. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

'.
.,

Enfin, l'augmentation de la propor-
tion de bilans à l'initiative des sa-
lariés peut être analysée comme la
réticence persistante des em-
ployeurs face à un dispositif qu'ils
mobilisent faiblement, préférant
privilégier les autres types de bi-
lans (évaluation/positionnement,
orientation, etc.) pour lesquels on
observe une hausse de 30 % entre
1999 et 2000.

Dès lors, ce sont les bilans par-
mi les plus chers qui connaissent
le développement le plus impor-
tant, contribuant ainsi à la hausse
généralisée du prix des bilans de
compétences.

Le niveau de formation
et l'âge des bénéficiaires
augmentent d'une année
sur l'autre

Le niveau de formation des bé-
néficiaires tend à augmenter el, en
2000, plus de la moitié d'entre eux
a au moins le niveau Bac. Par
ailleurs, le public bénéficiaire
vieillit. La part des jeunes de
16-25 ans s'érode particulièrement
(moins JO points en trois ans) au
profit des adultes de 26 à 44 ans
qui constituent le puhlic le
plus concerné par le dispositif (ta-
bleau 6).

Parmi les demandeurs d'emploi
qui réalisent un bilan de compéten-
ces, trois sur dix sont âgés de moins
de 26 ans alors que ce n'est le cas
que d'un salarié bénéficiaire sur
dix. À l'inverse, pour les plus âgés,
le fait d'être demandeur d'emploi
ou salarié n'a pas d'influence sur
la proportion qu'ils représentent
(graphique 1).

Les femmes représentent 63 %
des bénéficiaires d'un bilan de
compétences alors qu'elles repré-
sentent 46 % de la population acti-
ve et 56 % des demandeurs d' em-

(1) - SOl/rce: enquête emploi. INSEE,

mars 2001.

Tableau 6
f:\'olutiun des ('.lr<lctéristiflucs des hénéficiaires de hilans de compétences

(1998-2000)
r:u pO/lrCl'lIlage

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de eOln-
pétences (<)21 organismes, 78 788 bilans de compétences en 2000).

Tableau 7

Bénéficiaires de bilans de compétences par âge et par sexe en 2000

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'acllvlle des orgamsmes prestataIres de bilans de corn.

pétences (921 organismes, 78 788 bilans de compétences).

ploi (J). Cette surreprésentation
des femmes est particulièrement
vraie pour les demandeurs d'em-
ploi bénéficiaires de 26 à 44 ans.
Enfin, qu'ils soient demandeurs
d'emploi ou salariés, les bénéficiai-
res les plus âgés sont en premier
lieu des hommes (tableau 7).

Une composition
socioprofessionnelle stable

Comme les deux années précé-
dentes, ce sont surtout les ouvriers
et les employés qualifiés ou non
qualifiés qui ont eu recours, en
2000, à un bilan de compétences,

Graphique 1
Répartition par âge des demandeurs d'emploi

et des actifs salariés bénéficiaires d'un bilan de compétences en 2000
Enpourccmagc

IDO

80 045 ans ou
plus

40

20--
28

22

o
Demalldt"lIr~d'ClHploi

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de com-
pétences.
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notammcnt dans Ics scctcurs du
commerce et des services. Les
ouvriers et les cmployés qualifiés
mobilisent cc dispositifun peu plus
chaque année (tableau 8).

Des publics bénéficiaires

différents selon les régions

La Picardie, le Nord-Pas-de-Ca-
lais et surtout la Corse sont les ré-
gions oÙ la part des personnes les
moins qualifiées est la plus élevée
parmi l'ensemble des bénéficiaires
(unc personne sur deux en Corse),
la région Ile-de-France se caracté-
rise, à l'opposé, par des bénéficiai-
res pourvus de niveaux de forma-
tion élevés. Pour autant, certaines
régions combincnt une forte pro-
portion de hauts niveaux de forma-
tion et une proportion relativement
élevée de bas niveaux de formation.
C'est le cas, notamment, de la ré-

Carte 1
Part des bas niveaux de formation (niveau VI)

dans la population des bénéficiaires de bilans de compétences en 2000

. Plus de 20 %
(4). DeI5%à20%(4)

DDeIO%àI5%(9)

D Moins de JO % (5)

,
Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires de bilans de
compétences (890 organismes, 75 768 bilans de compétences).

EI/('(1dré 3

LE DISPOSITIF ,JURIDIQUE

La loi du "31 décemhre 1991, précédée de l'accord interprofessionnel du 3 juillet 1991, donne au bilan de compétences une base légale
ci un contenu juridique. Les actions permettant de réaliser un bilan de compétences enlrent dans le champ d'application des dispositions
juridiques relatives à la formation professionnelle continue (article L.900-2 du code du travail). Le Code du travail reconnaît à tout tra-

vailleur, qu'il soit salarié, mm-salarié, demandeur d'emploi. agent public, le droit à suivre un bilan de compétences. Devenu un droit, le

bilan de compétences ne constitue pas pour autant une obligation du salarié qui peut le refuser.

Le bilan peul être réalisé à l'initiative de l'employeur, dans le cadre du plan de formation. Il est alors conçu comme un outil de gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences et comme un outil de gestion des carrières et de la mobilité professionnelle. Le bilan peut

être également réalisé à la demande du salarié dans le cadre du congé-bilan de compétences sous réserve d'une ancienneté de cinq ans dont
douze mois dans l'entreprise. Dans les deux cas, le bilan est assimilé à une période de travail effectif, dans la limite de 24 heures.

Le bénéficiaire peut être demandeur d'emploi. Les frais de bilan sont alors pris en charge totalement ou partiellement par l'État, si le
demandeur d'emploi entre dans le cadre d'un dispositif financé par l'État.

Les pratiques, engagées dès 1986 sous l'impulsion des pouvoirs publics ct des partenaires sociaux, notamment dans le cadre de l'expé-
rimentation puis de la généralisation des Centres intcrinstitutionncls de bilan de compétences (CIBC), sont dès lors réglementées et insérées

dans le système financier de la fonnation professionnelle. La réalisation d'un bilan de compétences par un salarié doit nécessairement faire
appel à un prestataire extérieur à l'organisme employeur. Lorsque le bilan de compétences s'inscrit dans le cadre du plan de formation, il

doit faire l'objet d'une convention tripartite entre le salarié, l'organisme prestataire de bilans de compétences et l'employeur, en vue d'en

clarifier les modalités de réalisation et les ohjectifs. Lorsqu'il ne se déroule pas dans ce cadre, il doit faire l'objet d'une convention tripartite
enlre le salarié, l'organisme prestataire de bilans de compétences et l'organisme paritaire collecteur agréé au titre du Congé individuel de
formation (CIF).

Les organismes prestataires de bilans de compétences ont obligation de ~e faire inscrire sur une liste établie par des organismes collec-
teurs agréés au titre du cm sauf autorisation préalable du préfet de région. Ils sont tenus de respecter les conditions générales d'exercice de

cette activité: déroulement du bilan en trois phases (préliminaire, investigations, conclusions), recours à des méthodes et techniques consi-
dérées comme fiables et mises en œuvre par des personnes qualifiées, consenlement du bénéficiaire, respect de la confidentialité des

informations recueillies dans le cadre de la prestation, restitution des résultats du bilan de compétences et d'un document de synthèse au
seul hénéficiaire, sauf accord préalable de ce dernier.

Depuis 1993, les organismes prestataires de bilans de compétences sont également tenus (article R.90Q-7 du code du travail) de présenter

annuellement un compte rendu statistique et financier, avec une annexe spécifique aux CIBC comportant des rcnseigncmcnts complémen-
taires. En revanche, honnis les CIBC, ils ne sont pas contraints à unc déclaration préalable d'existencc. Ce contrôle a p0.5teriori des services
de l'Étal et l'extrême dispersion des organismes dont la prestation dc bilans de compétences ne constitue pas l'activité principale rendcnt

difficiles le repérage et l'examen des activités en matière de bilan.
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Artisans, Ouvriers Ouvriers Agents Cadres Cadres Total
commerçants ct employés et cmplo:yés de m:"IÎtrisc mo)'cus ct supérieurs ct
et exploitants non qualifiés tcchniciens professions

agricoles qualifiés supérieurs libérales

Agriculture,
sylviculture, pêche. 0,3 1.0 0.8 0,2 0.4 0.2 2,9

Industrie. 0,1 5,3 7.0 3.1 4.2 1.8 21,5

Bâtiment, génie civil
et agricole. 0,1 1.7 2.1 0,6 0.7 0.3 5,5

Commerce et services
marchands. 1.0 g,9 14.5 4.5 6,7 2,5 ,~S,1

Assurances et
organismes financiers. 0.1 0.9 2,1 1.1 1,6 0.6 6,4

Services non marchands 0.1 6.8 9,5 3,] 4.4 1.7 25,6

Total"",,,...........,.......,.... 1,7 24,6 36,0 12,6 18,0 7,1 100,0

gion Provence-Alpes-Côte d'Azur.
Enfin, le Nord-Pas-de-Calais et la
Picardie se caractérisent par une
proportion semblable de bénéfi-
ciaires de haut niveau (niveaux de
1 à III) et de bas niveau de forma-
tion (niveau VI), aux alentours de
20 % (carte 1).

La part des demandeurs d' em-
ploi varie aussi fortement d'une
région à l'autre, oscillant entre
49 % et 92 % des bénéficiaires.
Alors que les bénéficiaires en
Corse sont dans neuf cas sur dix
des demandeurs d'emploi, ceux de
Franche-Comté ne le sont que
dans moins de la moitié des cas
(carte 2).

Agnès PELAGE

(DARES).

Carte 2
Part des demandeurs d'emploi dans la population des bénéficiaires

de bilans de compétences en 2000

.l'lus de 75 %(6)

.Dc65%à75(!f)(8)

D De 60 % à 65 %
(5)

DMoinsdc60%(3)

t
Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes prestataires i..Ie bilans de
compétences (890 organismes, 75 768 bilans de compétences).

Tableau 8
Hilans de compétences par secteur d'activité

et catégorie socioprofessionnelle des bénéficiaires cn 2000

Source: MES-DARES, comptes-rendus d'activité des organismes presl<ltaires de bilans de compétences (58 263 bilans de compétcnces)
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Caté~orie Bilan Bilan
socioprofessiollllelle à l'initiati\'C % à l'initiativc %

dc l'cmploycur. du salarié,
dmls le eadre dans le cadre

du plan du congé
de formation indh'iducl

de formation

Ouvrit'rs non qualifiés 31 1 60 4
Ouvriers qualifiés. 206 R 185 12
Employt.:s . 725 27 555 36
Agents de maîtrise. techniciens. autres 637 24 399 26
Ingénieurs. cadres. 1 086 40 352 23
Tot:..tI.......................................................................................................... 2Mn 100 1 551 100

LES BILANS DE COMP(nENCES POUR LES SALARIÉS:
CE QU'EN DISENT LES EMPLOYEURS

D'après ks données provisoires de l'exercice 2000 résultant dc l'exploitation dcs déclarations fiscales 24-RJ sur]a formation professionnel-
le dcs salariés remplies par les employeurs, les ingénieurs ct les c;HJrcs représentent 40 % dcs salariés qui réalisent un bilan de compétences
dans le cadre du plan dc formation de l'cntreprise (toulcs tailles confondues). Les ouvriers qualifiés ct non qualifiés ne regroupent que 9 % dc
ccs béndiciaires. Par !.:ontrc, ]a pari dc ces ouvriers parmi les bénéficiaires dc hilan de compétences réalisé dans le cadre du congé pour bilan,
Ù lini!iatin: du salarié, esI presque deux fois plus importante.

Le hilan dc compétences constituerait <linsi pOUf les l'mploycurs un outil de gestion des e;Jrrières des salariés appartenant aux catégories
socioprofessionnelles les plus élevées et les mieux dOlées scolaîrcment. Le hilan réalisé à J'iniliative du s;Jlarié compenserait partiellement celte
in(galî!é d'accès (cf. tahleau).

Tableau
Nomhre de st<lgiaires a~'<lntréalisé un hilan de ('ompétenccs dans le c.ldre du plan de formation

et dans le cadre d'un congé indh'iduel de formation en 2000

Source: DéclaratIOns hscales 24-83. explOItatIon CEREQ, données provIsOIres sur l'année 2000.
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